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T i t re  1  :  D ispos i t ions  Généra les  

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions législatives et réglementaires du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

ARTICLE  1.  CHAMPS D õAPPLICATION TERRITORIALE DU PLAN  

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Le Nouvion en Thiérache. 

ARTICLE  2.  PORTEES RESPECTIVES DU REGLEMENT A L õEGARD DES AUTRES 

LEGISLATIONS  

Nonobstant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme, restent applicables les articles suivants du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  

¶ R 111-2 : salubrité et sécurité publique,  

¶ R.111-4 : sites ou vestiges archéologiques,  

¶ R 111-5, R.111-6 et R111-25 : desserte (sécurité des usagers) - accès ς stationnement,  

¶ R 111-26 à R111-30 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique.  

ARTICLE  3.  ADAPTATIONS MINEURES , DEROGATIONS AUX REGLES DU PLU  

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d'adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes (Article L152-3 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
- art.) et ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues aux articles L152-4 à 
L152-с Řǳ /¦Φ /Ŝǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

ARTICLE  4.  DIVISIONS DU TERRITOIRE EN ZONES ET MENTIONS GRAPHIQUES  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle du R151-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ « le règlement délimite, sur le ou les 
documents graphiques, les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles, les zones 
naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones ».  
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4.1. Divisions pour le territoire du Nouvion-en-Thiérache 

On distingue sur les documents graphiques du Nouvion-en-Thiérache :  

² Les zones urbaines dites " zones U " qui regroupent les secteurs déjà urbanisés et les secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter. Plusieurs zones U ont été délimitées :  
[ La zone UA  
[ La zone UB 
[ La zone UI 

 

² Les zones à urbaniser « zone AU » qui regroupent les secteurs destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. 

² La zone agricole " zone A " qui regroupe les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
La zone A comprend un secteur Ae. 
 

² La zone naturelle et forestière " zone N "qui regroupe les secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger. La zone N comprend un secteur Nl et un secteur Ne. 

 

4.2. Mentions graphiques  

Les documents graphiques repèrent également :  

² Les éléments de paysage et du patrimoine ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩArticle L 151-19 et 
L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

o Eléments bâtis,  
o !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ, haies et arbres isolés, 
o Sentes piétonnes, 
o Jardins, 
o Zones à dominante humide,  
o Mares. 

² Les secteurs à risque  

² Les secteurs soumis à OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
(opérations de Renouvellement Urbain) et en zone à urbaniser (rue des Potasses). 

² Les linéaires de ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L 151-16 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ où la destination commerciale est à maintenir en rez-de-chaussée 

² [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

² tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŞƴƻƴŎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-о Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

² Le report des chemins inscrits au PDIPR 

²  



 

R è g l e m e n t  d u   

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d u  N o u v i o n- e n - T h i é r a c h e  

8  
 

ARTICLE  5 . REGLEMENT LITTERAL DU PLU  DE LE NOUVION -EN -THIERACHE  

Section 1 ς Affectation des sols et destination des constructions 
ARTICLE 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITE 
ARTICLE  2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 
ARTICLE 3 DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE  
ARTICLE 4 DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE  
 

Section 2 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
ARTICLE  5 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
ARTICLE  6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
ARTICLE  7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
ARTICLE  8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
ARTICLE  9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
ARTICLE  10 CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS ET DES CLOTURES 
ARTICLE  11 ELEMENTS DU PATRIMOINE PROTEGES AU TITRE DE LΩ!RTICLE L151-19 DU CODE DE LΩURBANISME 
ARTICLE  12 PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES  
ARTICLE  13 ς ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES  
ARTICLE  14 REGLES NECESSAIRES AU MAINTIEN OU A LA REMISE EN ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 
ARTICLE  15 ÉLEMENTS DE PAYSAGE PROTEGES AU TITRE DE LΩ!RTICLE L151-23 DU CODE DE LΩURBANISME ET ESPACES 

BOISES CLASSES  
ARTICLE  16 OBLIGATIONS DE REALISATION DΩAIRES DE STATIONNEMENT (VEHICULES MOTORISES, VELOS, VEHICULES 

ELECTRIQUES) 
 

Section 3 - Équipement et réseaux 
ARTICLE  17 CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
ARTICLE  18 CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ENERGIE ET NOTAMMENT 

D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT, AINSI QUE LES CONDITIONS DE REALISATION D'UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
ARTICLE  19 CONDITIONS POUR LIMITER L'IMPERMEABILISATION DES SOLS, POUR ASSURER LA MAITRISE DU DEBIT ET DE 

L'ECOULEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT, ET PREVOIR LE CAS ECHEANT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE, 
DE STOCKAGE VOIRE DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT. 
ARTICLE  20 OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 
 

NOTA Υ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΦ 

 

ARTICLE  6.  LEXIQUE    

[ Affouillement du sol  

!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŜǳǎŜǊΣ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

[ Annexe  

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 

principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle peut être 
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accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 

[ Bâtiment  

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

 

[ Construction  

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un 

ŜǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou en surface. 

 

[ Construction existante  

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et 

si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité 

de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une 

construction existante. 

 

[ Emprise au sol  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ 

surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont 

ŜȄŎƭǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements. 

 

[ Equipement public  

Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

[ Exhaussement du sol  

Action de rehausser un terrain en apportant des matériaux. 

 

 

 

[ Extension  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 

inférieures à celle-ŎƛΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ όǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ƻǳ 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

 

[ Façade  
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[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 

hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 

ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ƴƻdénature. 

 

[ Gabarit  

[Ŝ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄΣ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ƻǳ ƻōƭƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 

extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

 

[ Habitations légères de loisirs  

9ƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎont regardées comme des habitations 

légères de loisirs les constructions démontables ou transportables, destinées à une occupation 

temporaire ou saisonnière à usage de loisirs. 

 

[ Hauteur  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 

ƴƛǾŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ-

terrasse ou de terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

 

[ Installations class®es pour la protection de lõenvironnement ð ICPE  : 

[Ŝǎ ǳǎƛƴŜǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŘŞǇƾǘǎΣ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊiculture, soit pour la protection de la nature et de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 

patrimoine archéologique (art. L.511-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ : 

V Installations classées soumises à autorisation (art. L. 512-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ : 

/ŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƻǳ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L. 

511-1.  

V Installations classées soumises à enregistrement (art. L512-7 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ : Celles qui sont soumises à autorisation simplifiée, sous la dénomination 

d'enregistrement, les installations qui présentent des dangers ou inconvénients graves pour 

les intérêts mentionnés à l'Article L. 511-1, lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, en 

principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, être 

prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des 

installations classées.  
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V Installations classées soumises à déclaration (art. L. 512-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ : 

/ŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ 

protection des intérêts visés Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L. 511-1. 

 

[ Limites séparatives  

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝǘ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ : les 

limites latérales et les limites de fond de ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƴ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ 

rapport aux voies et emprises publiques. 

 

[ Maçonné  

Assemblage de matériaux liés ou non par un mortier. 

 

[ Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service 

Public (OTNFSP)  

Équipement, installations ou aménagements, généralement de faible dimension, destinées à assurer 

un service public (par un organisme public ou par un organisme privé chargé de satisfaire un intérêt 

collectif). 

Exemples : services urbains (voirie, arrêt de bus, assainissement, traitement des déchets, éclairage 

ǇǳōƭƛŎ ŜǘŎΦύΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όŘŜ ŦƭǳƛŘŜǎΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΣ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 

voyage, éoliennes de production électrique, antennŜǎ ŘŜ ǊŀŘƛƻǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜΧ 

 

[ Unité foncière  

Ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 

 

[ Voies ou emprises publiques  

[ŀ ǾƻƛŜ όŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞύ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
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T i t re  I I  :  D ispos i t ions  app l icab les  

aux  zones  u rba ines  

  

wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Article R151-18  

Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs 
déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  
 
On distingue sur le territoire communal du Nouvion en Thiérache :  

[ La zone UA  
[ La zone UB 
[ La zone UI 

 



UA   
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CHAPITRE  1 :  

DISPOSITIONS  APPLICABLES  À  LA  ZONE  UA 

 

Définition de la zone  

V Zone urbaine correspondant au centre ancien du bourg.  

Informations  

V La zone UA est soumise à un aléa faible à moyen de mouvement de terrain lié aux 
retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au code de la construction, 
et le cas échéant au guide « /ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ », 
en annexe n°4 du présent règlement. 
V [ŀ ȊƻƴŜ ¦! Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ PPR Inondation et Coulées de Boue de la 
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ !ƛǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴŘǊŜǇǳƛǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭe 27/01/2015. 
V La zone UA est en partie identifiée dans des secteurs de zones à dominante 
humides identifiées. 

 

Rappels  :  

V [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des clôtures habituellement nécessaires 
à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole ou forestière, est soumise à déclaration (Article R*421-12 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ 
Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ 
dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 
aménagements ayant pour effet de modifier les éléments du paysage et les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-19 et 151-23 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
V Doivent être précédés d'un permis de démolir, les travaux ayant pour objet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle R 421-28 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
V /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L 113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 
défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés. Les coupes et abattages 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ R 421-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Emplacements réservés créés au sein de la zone UA  :  

Néant 
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Section 1 ð Affectation des sols et destination des constructions  

ARTICLE  UA  1  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Les destinations ci-après qui ne sont ni interdites, ni soumises à conditions sont autorisées de fait. Sont 
interdits au sein de la zone UA :  

Destination Sous-destinations Interdits 
Autorisées sous condition 

(voir Article UA2) 

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole 
V  

Exploitation forestière  
V  

Habitation  Logement    
Hébergement    

Commerce et 
activités de service  

Artisanat et commerce de détail   
Restauration   
Commerce de gros   
!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ    
Hébergement hôtelier et touristique   
Cinéma   

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou et 
assimilés 

  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

  
{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ   
Équipements sportifs   
Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie 
V  

Entrepôt  V 
Bureau   
/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

De plus sont également interdits en zone UA :  

² Les activités soumises à la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement ne respectant pas les conditions de ƭΩarticle UA2. 

² La pratique de camping (R111-опύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ όwммм-47 à R111-48) en dehors 
des terrains aménagés. 

² Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est 
implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

² [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όwммм-42), les habitations légères de loisirs (R111-
38) en dehors des terrains aménagés.  

² Les affouillements et exhaussements du sol qui n'ont pas de rapport direct avec les travaux de 
construction et d'aménagement d'espaces libres ou d'ouvrages publics. 

 



UA   

R è g l e m e n t  d u   

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d u  N o u v i o n- e n - T h i é r a c h e  

1 5 
 

² Au-delà de la bande de constructibilité de 30 mètres des voies ouvertes à la circulation 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

² {ǳǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions, les extensions et toutes destinations engendrant une imperméabilisation. 
 

ARTICLE  UA  2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION  

Sont admis sous condition :  

² Les constructions à destination d'entrepôt à condition qu'elles soient liées à une activité 
commerciale autorisée. 

² Les installations classées pour la protection de l'environnement dans la limite de 500 m2 de 
surface de plancher et à condition que ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴ tiers. 
 

ARTICLE UA  3 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE  

² Pour les linéaires de commerces identifiés sur le document graphique en application de 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L 151-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
est interdit ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. Un justificatif sera 
exigé pour justifier le délai (ex arrêté du maire) 

ARTICLE  UA  4 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE  

² Non réglementé 
 

 

Section 2 ð Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  

ARTICLE  UA  5  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

² La hauteur des constructions se limite au R+2+combles sans dépasser 9 mètres au faitage ou 
6 mètreǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ mesurée depuis le sol naturel 
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² Les constructions accolées à une construction existante à la date d'approbation du PLU peuvent 
s'aligner sur la hauteur du bâtiment même si celui-ci est supérieur à 9 mètres au faitage. 

² La hauteur des constructions annexes de moins de 50 m2 ne doit pas dépasser 4.5 mètres au 
faitage mesurée depuis le sol naturel. 

² Pourront dépasser cette hauteur : 

V les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur 
hauteur initiale ; 

V les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans 
toutefois dépasser la hauteur du bâtiment existant. 

² La hauteur des ouvrages techniques de récupération d'énergie implantés au sol ne doit pas 
dépasser 5 mètres au point le plus haut mesuré depuis le sol naturel. 

² Le niveau du seuil du rez-de-chaussée des constructions devra au moins être au niveau de la 
voie de desserte. Des adaptations pourront être autorisées en fonction de la topographie du 
terrain. 

ARTICLE  UA  6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎϥƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ол mètres de profondeur 
mesurée depuis l'alignement des voies existantes ouvertes à la circulation automobile. 

² Les constructions doivent s'implanter soit à l'alignement des voies existantes ou à créer soit 
avec un retrait minimum de 5 mètres. Un retrait inférieur pourra être admis en cas d'extension 
d'un bâtiment existant. 

² Au-delà de la bande de 30 mètres définie Ł ƭΩArticle UA6.1 sont autorisées : 
V les constructions à destination d'annexes de moins de 50 m2 

V les extensions des constructions à destination d'habitation dans la limite dΩǳƴŜ 
surface de référence de 40 m² ou 40 % de l'emprise au sol des constructions 
existantes sans dépasser 40m². 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
sinistre des constructions existantes à la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 

ARTICLE  UA  7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  

² Lorsque la construction ne joint pas les 
limites séparatives latérales de propriété, la 
distance (d) entre la construction et la limite 
séparative sera au moins égale à la moitié de la 
ƘŀǳǘŜǳǊ όƘύ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ 
toit le plus haut avec un minimum de 3 m. Un 
retrait inférieur pourra être admis en cas 
d'extension d'un bâtiment existant situé à une 
distance inférieure à 3m de l'alignement. 
 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux équipements publics 
d'intérêt collectif, à la reconstruction après sinistre des constructions existantes à la date 
d'approbation du PLU. 
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ARTICLE  UA  8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

² Les constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ doivent s'implanter avec un recul minimum de 6 mètres les 
unes par rapport aux autres 

ARTICLE  UA  9  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

² Non réglementé  

ARTICLE  UA  10  CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES 

DES CONSTRUCTIONS ET DES CLOTURES  

Dispositions générales  

² Le permis de construire pourra être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales  

² ¢ƻǳǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ όƳŀǎ ǇǊƻǾŜƴœŀƭΣ ŎƘŀƭŜǘ ǎŀǾƻȅŀǊŘΣΧύ  
 

Toitures 

² Les constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ doivent être couvertes d'une toiture à 2 pentes par volume, 
éventuellement avec croupe, comprises entre 35° et 45° recouvertes ŘΩŀǊŘƻƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ 
d'un matériau ayant l'aspect et la couleur (gamme ardoise et brun rouge) de la tuile. 

² Pour toutes les constructions et les annexes les toitures en matériau de type tôle ondulée non 
teintes sont interdites 

Volumes des constructions : 

² Les volumes doivent garder une grande simplicité à l'image des constructions traditionnelles de 
la THIERACHE. 

Colorations : 

² La coloration des enduits et des menuiseries doit s'harmoniser selon la palette chromatique de 
référence annexée au présent règlement. Pour les menuiseries, le blanc est autorisé. 

² Dans les linéaires commerciaux identifiées, le recouvrement des façades Ŝƴ ōǊƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ est interdite. 

Ouvertures : 

² En façade sur rue les menuiseries des fenêtres doivent répondre aux caractéristiques de 
dimensions plus hautes que larges. 

² Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies sur 
l'extérieur. 

² [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǾŜǊǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭes rues identifiées. 

Clôtures  

² tƻǳǊ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭes clôtures sur rue doivent avoir une hauteur maximale de 
2 mètres.  

² Les clôtures en limites séparatives doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres. 
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ARTICLE  UA  11  ELEMENTS DU PATRIMOINE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -

19  DU CODE DE L õURBANISME  

 {ƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle ŘŜ ƭΩArticle L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 
constructions et éléments suivants :  

N° Localisation Prise de vue 

2 9 Rue Auguste PAGE 

 

3 4 Rue Auguste PAGE (longère) 

 

4 7 Route du Cateau 

 

5 20 Rue Théodore Blot 
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6 

Angle de la Rue Robert 
BEGON et Rue Théodore BLOT 

(Ancienne enseigne 
commerciale)  

 

7 
Rue Robert DEGON (Ancienne 

enseigne commerciale) 

 

8 
Rue Robert DEGON (bâtiment 

R+2 Façade Art Déco) 

 

9 24 Rue Robert DEGON 

 

10 31 Rue Robert DEGON  
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13 7 Rue Théodore BLOT 

 

14 5 Rue Ernest LAVISSE 

 

² Pour ces constructions, sont applicables les prescriptions suivantes : la modification du 
ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
présent PLU ne pourra être autorisée que si les interventions sur ces constructions 
όǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƳƻŘƛŬŎŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻns limitées ou 
conséquentes, restructuration complète, ou partielle du bâti, démolitions partielles, 
ŜǘŎΦύ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ƻǳ ǘŜƴŘŜƴǘ 
Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
connu.  

 

ARTICLE  UA  12  PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO -

AMENAGEABLES  

Tout projet de construction devra réserver au minimum 10 % de son terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝƴ surface 
non imperméabilisée :  

V espace vert en pleine terre 
V revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : graviers, dallage bois, dalle 

alvéolaire, stabilisé, pierre de treillis de pelouse, etcΧύ 

ARTICLE  UA  13 ð ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS _ ESPACES BOISES CLASSES  

² [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
en annexe n°2 du présent règlement). 

² Pour les aires de stationnements de plus de 5 places, il est exigé ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
drainants. 
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ARTICLE  UA  14  REGLES NECESSAIRES AU MAINTIEN OU A LA REMISE EN ETAT DES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES  

² Non réglementé 

ARTICLE  UA  15  ÉLEMENTS DE PAYSAGE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -23  

DU CODE DE L õURBANISME  ET ESPACES BOISES CLASSES  

² Les chemins et sentes ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-23 
du CU doivent être conservés et maintenus en état perméable. 

ARTICLE  UA  16  OBLIGATIONS DE REALISATION D õAIRES DE STATIONNEMENT 

(VEHICULES MOTORISES , VELOS , VEHICULES ELECTRIQUES ) 

Principe  

² Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des 
constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. ll 
doit être réalisé, Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de toute construction ou installation nouvelle. Des aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération et selon les normes et nombres 
recommandées au paragraphe 2 ci-après du présent article.  

² Le nombre de places de stationnement est applicable aux nouveaux logements issus de 
constructions nouvelles ainsi qu'aux aménagements ou aux extensions des constructions 
existantes. 
 

Normes  

² Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et répondre aux 
caractéristiques minimales suivantes :  

V Longueur : 5 mètres 

V Largeur : 2.50 mètres  

² 9ǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нрƳн ǇŀǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 
dégagements et accès compris. 

² [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ excéder 5 % sauf 
impossibilité technique notoire. 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ  

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ 
ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et de bureauxΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
place de stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher entamé en dehors 
du volume construit. 

² Pour les constructions à destination ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ, il est exigé la réalisation 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ chambre. 
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Normes de stationnement des vélos : 

² Habitat collectif* : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces 
principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m² ; 

² Bureaux* : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

² Activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, industries et 
équipements publics : une place pour dix employés.  

²  Établissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves.  
 

Section 3 - Équipement et réseaux  

ARTICLE  UA  17  CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

² Pour être constructible. un terrain doit avoir une entrée et une sortie à une voie publique 
ou privée ouverte à la circulation et en état de viabilité. 

² 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ. 

² Les voies nouvelles se terminant en impasse sont interdites. 

² Les caractéristiques des accès et voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, des besoins du service de collecte des ordures ménagères de la défense 
contre l'incendie et de la protection civile, et être adaptées à l'opération future 
(importance, nature, destination). 
 

ARTICLE  UA  18  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

D'EAU , D'ENERGIE ET NOTAMMENT D 'ELECTRICITE ET D 'ASSAINISSEMENT , AINSI QUE LES 

CONDITIONS DE REALISATION D 'UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

Eau potable  

² Les constructions doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. 

Eaux usées  

² Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées 
est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. 

² Toutefois en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique de s'y 
raccorder (constaté par les services compétents), toutes les eaux usées devront être 
dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement 
et d'évacuation conformes à la réglementation et aux éventuelles contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la 
nature du sol ou du sous-sol. Ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir 
être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau lorsqu'il sera 
réalisé. 

² Toute évacuation d'eau usée non traitée dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux 
est interdite. 
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ARTICLE  UA  19  CONDITIONS POUR LIMITER L ' IMPERMEABILISATION DES SOLS , POUR 

ASSURER LA MAITRISE DU DEBIT ET DE L 'ECOULEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE 

RUISSELLEMENT , ET PREVOIR LE CAS ECHEANT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE , DE 

STOCKAGE VOIRE DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT . 

² Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (Article 640 et 641 du code civil). Le rejet de ces eaux en 
rivière doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents. 

² [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŏƻmpétente.  

ARTICLE  UA  20  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D ' INFRASTRUCTURES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES . 

² Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (Télécommunication, 
Χ) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer 
en accord avec le service gestionnaire. Dans les opérations d'ensemble telles que 
lotissement ou ensemble de constructions groupées, la desserte des réseaux intérieurs 
doit être enterrée. 

² Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ  
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CHAPITRE  2 :  

DISPOSITIONS  APPLICABLES  À  LA  ZONE  UB 

Définition de la zone  

V Zone urbaine correspondant au tissu urbain périphérique du bourg centre. 

Informations  

V La zone UB comprend deux secteurs ǎƻǳƳƛǎ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩaménagement et de 
programmation « Rue André RIDDERS », « Avenue du Docteur LEMAIRE ». 
V La zone UB est couverte en partie par le Plan de Prévention des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et /ƻǳƭŞŜǎ ŘŜ .ƻǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ !ƛǎƻƴǾƛƭƭŜ et Mondrepuis 
approuvé le 27/01/2015. 

V La zone UB est soumise à un aléa faible à moyen de mouvement de terrain lié aux 

retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au code de la construction, 

et le cas échéant au guide « /ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ », 

en annexe n°4 du présent règlement. 
V La zone UB est en partie identifiée dans des secteurs de zones à dominante 
humides identifiées. 

 

Rappels  :  

V [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όArticle R*421-12 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ 
Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ 
dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 
aménagements ayant pour effet de modifier les éléments du paysage et les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-19 et 151-23 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
V Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle R 421-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Emplacements réservés créés au sein de la zone U B :  

Néant 

  



UB   

R è g l e m e n t  d u   

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d u  N o u v i o n- e n - T h i é r a c h e  

2 5 
 

Section 1 ð Affectation des sols et destination des constructions  

ARTICLE  UB  1  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Les destinations ci-après qui ne sont ni interdites, ni soumises à conditions sont autorisées de fait. Sont 
interdits au sein de la zone UB :  

Destination Sous-destinations Interdits 
Autorisées sous condition 

(voir Article UB2) 

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole 
V  

Exploitation forestière  
V  

Habitation  Logement    
Hébergement    

Commerce et 
activités de service  

Artisanat et commerce de détail   
Restauration   
Commerce de gros   
!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ    
Hébergement hôtelier et touristique   
Cinéma   

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou et 
assimilés 

  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

  
{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ   
Équipements sportifs   
Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie 
V  

Entrepôt  V 
Bureau   
/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

De plus sont également interdits en zone UB :  

² Les activités soumises à la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement ne respectant pas les conditions de ƭΩArticle UB2 

² La pratique de camping (R111-опύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ όwммм-47 à R111-48) en dehors 
des terrains aménagés. 

² Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est 
implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

² [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όwммм-42), les habitations légères de loisirs (R111-
38) en dehors des terrains aménagés.  

² Les affouillements et exhaussements du sol qui n'ont pas de rapport direct avec les travaux de 
construction et d'aménagement d'espaces libres ou d'ouvrages publics. 

² Au sein des secteurs de jardins ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-23 
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du CUΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩarticle UB2. 

² Au-delà de la bande de constructibilité de 30 mètres des voies ouvertes à la circulation 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

² {ǳǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions, les extensions et toutes destinations engendrant une imperméabilisation. 
 

ARTICLE  UB  2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION  

Sont admis sous condition :  

² Les ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public (O.T.N.F.S.P.). 

² Les constructions à destination d'entrepôt à condition qu'elles soient liées à une activité 
commerciale autorisée. 

² Les installations classées pour la protection de l'environnement dans la limite de 500 m2 de 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴ tiers. 

² Au sein des secteurs de jardins repérés et au-delà de la bande de constructibilité de 30 mètres 
ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-23 du CU sont seulement autorisées :  

V ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
maximale nouvellement créée de 50 m²  

V ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ 
ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǇƛǎŎƛƴŜǎΧύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ рл ƳчΦ 

ARTICLE UB 3 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE  

² Pour les linéaires de commerces identifiés sur le document graphique en application de 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L 151-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
est interdit ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ ¦ƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎŜǊŀ 
exigé pour justifier le délai (ex arrêté du maire) 

ARTICLE UB 4 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE  

² Dans les opérations de constructions de 15 logements et plus, 20% des logements créés sur la 
ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΦ 
 

Section 2 ð Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  

ARTICLE  UB  5  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

² La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 10 mètres au faitage ou 6 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
mesurée depuis le sol naturel 
 



UB   

R è g l e m e n t  d u   

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d u  N o u v i o n- e n - T h i é r a c h e  

2 7 
 

 

² La hauteur des constructions annexes de moins de 50 m2 ne doit pas dépasser 4.5 mètres au 
faitage mesurée depuis le sol naturel. 

² Pourront dépasser cette hauteur : 
V les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale ; 
V les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment existant. 

² La hauteur des ouvrages techniques de récupération d'énergie implantés au sol ne doit pas 
dépasser 5 mètres au point le plus haut mesuré depuis le sol naturel. 

² Le niveau du seuil du rez-de-chaussée des constructions devra au moins être au niveau de la 
voie de desserte. Des adaptations pourront être autorisées en fonction de la topographie du 
terrain. 

ARTICLE  UB  6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎϥƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ол mètres de profondeur 
mesurée depuis l'alignement des voies existantes ouvertes à la circulation automobile à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes secteurs soumis à OAP. 

² Les constructions doivent s'implanter avec un retrait de 5 mètres minimum de toutes les autres 
voies existantes ou à créer. Un retrait inférieur pourra être admis en cas d'extension d'un 
bâtiment existant. 

² Au-delà de la bande de 30 mètres définie Ł ƭΩArticle UB6.1 sont autorisées : 
V les constructions à destination d'annexes de moins de 50 m2 
V les extensions des constructions à destination d'habitation dans la limite de 

40 % de l'emprise au sol des constructions existantes. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
sinistre des constructions existantes à la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 

ARTICLE  UB  7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  

² Les constructions nouvelles Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives, soit avec un retrait minimum de 5 mètres. Ce retrait est porté à 6 mètres minimum 
lorsque la façade comportera des ouvertures.  

² ¦ƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ 
distance inférieure. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux équipements publics 
d'intérêt collectif, à la reconstruction après sinistre des constructions existantes a la date 
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d'approbation du PLU. 

ARTICLE  UB  8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

² Les constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ doivent s'implanter avec un recul minimum de 6 mètres les unes 
par rapport aux autres 

ARTICLE  UB  9  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

² Non réglementé. 

ARTICLE  UB  10  CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES 

DES CONSTRUCTIONS ET DES CLOTURES  

Dispositions générales  

² Le permis de construire pourra être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales  

² ¢ƻǳǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ όƳŀǎ ǇǊƻǾŜƴœŀƭΣ ŎƘŀƭŜǘ ǎŀǾƻȅŀǊŘΣΧύ  
 

Toitures 

² Les constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ doivent être couvertes d'une toiture à 2 pentes par volume, 
éventuellement avec croupe, comprises entre 35° et 45° recouvertes ŘΩŀǊŘƻƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ 
d'un matériau ayant l'aspect et la couleur (gamme ardoise et brun rouge) de la tuile. 

² Pour toutes les constructions et les annexes les toitures en matériau de type tôle ondulée non 
teintes sont interdites 

 
Colorations : 

² La coloration des constructions doit s'harmoniser selon la palette chromatique de référence en 
annexe n°3 du présent règlement. Pour les menuiseries, le blanc est autorisé. 

Ouvertures : 

² Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies sur 
l'extérieur. 

Clôtures  

² Les clôtures sur rue doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres et être composées d'un 
muret bas maçonné όŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΦрл mètre et 1 mètre) surmonté d'un 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭƛǎǎŀŘŜ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie et doublé ou non 
d'une haie vive. 

² Les clôtures en limites séparatives doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres. 

² Au sein des secteurs concernés par le PPRI, les clôtures en limites séparatives devront 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
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ARTICLE  UB  11  ELEMENTS DU PATRIMOINE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -

19  DU CODE DE L õURBANISME  

11.1. {ƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
suivantes :   
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N° Localisation Prise de vue 

11 50 Rue Robert DEGON 

 

12 65 Rue Robert DEGON 

 

17 
14 et 16 Rue Docteur Jacques 
LEMAIRE 

 

18 53 Rue Théodore BLOT 

 

19 
Mosaïque Fromagerie, 28 Rue de la 
Croix 
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² Pour ces constructions, sont applicables les prescriptions suivantes : la modification du volume 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ƴŜ 
pourra être autorisée que si les interventions sur ces constructions (réfections, reconstruction 
ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƳƻŘƛŬŎŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻns limitées ou conséquentes, restructuration complète, 
ou partielle du bâti, démolitions partielles, etc.) conservent le caractère existant à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ƻǳ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Řǳ 
bâtiment à ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳΦ  

ARTICLE  UB 12  PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO -

AMENAGEABLES   

² Tout projet de construction devra réserver au minimum 40 % ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
en surface non imperméabilisée :  

V espace vert en pleine terre 
V revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : graviers, dallage bois, dalle 

alvéolaire, stabilisé, pierre de treillis de pelouse, etcΧύ 

ARTICLE  UB 13 ð ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS _ ESPACES BOISES CLASSES  

² [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
en annexe n°2 du présent règlement). 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ǇƭŀŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
drainants. 

ARTICLE  UB 14  REGLES NECESSAIRES AU MAINTIEN OU A LA REMISE EN ETAT DES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES  

² Non réglementé 

ARTICLE  UB 15  ÉLEMENTS DE PAYSAGE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -23  

DU CODE DE L õURBANISME  ET ESPACES BOISES CLASSES  

² [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ, les haies repérés sur le document graphique au titre de 
ƭΩArticle L 151-но Řǳ /¦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
repérés si leur état phytosanitaire ou leur implantation représente une gêne pour 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ un risque pour la sécurité des biens et des personnes.  

² [Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L 151-23 du CU 
doivent être conservées ; leur comblement est interdit. 

² [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ǎŜƴǘŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-23 
du CU doivent être conservés et maintenus en état perméable. 

ARTICLE  UB 16  OBLIGATIONS DE REALISATION D õAIRES DE STATIONNEMENT 

(VEHICULES MOTORISES , VELOS , VEHICULES ELECTRIQUES ) 

Principe  

² Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des 
constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. ll 
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Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 5Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement sur le terrain propre à l'opération et selon les normes et nombres 
recommandées au paragraphe 2 ci-après du présent article.  

² Le nombre de places de stationnement est applicable aux nouveaux logements issus de 
constructions nouvelles ainsi qu'aux aménagements ou aux extensions des constructions 
existantes. 

Normes  

² Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et répondre aux 
caractéristiques minimales suivantes :  

V Longueur : 5 mètres 
V Largeur : 2.50 mètres  

² 9ǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нрƳн ǇŀǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 
dégagements et accès compris. 

² [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р % sauf 
impossibilité technique notoire. 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ  

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ 
ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et de bureauxΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
place de stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher entamé en dehors 
du volume construit. 

² Pour les constructions à destination ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ, il est exigé la réalisation 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ chambre. 

Normes de stationnement des vélos : 

² Habitat collectif* : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces 
principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m² ; 

² Bureaux* : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

² Activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, industries et 
équipements publics : une place pour dix employés.  

²  Établissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves.  

 

Section 3 - Équipement et réseaux  

ARTICLE  UB  17  CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

² Pour être constructible, un terrain doit avoir une entrée et une sortie à une voie publique 
ou privée ouverte à la circulation et en état de viabilité. 

² 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
soumis à OAP. 

² Les voies nouvelles se terminant en impasse sont interdites Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
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soumis à OAP. 

² Les caractéristiques des accès et voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, des besoins du service de collecte des ordures ménagères de la défense 
contre l'incendie et de la protection civile, et être adaptées à l'opération future 
(importance, nature, destination). 

² Un seul accès par unité foncière est autorisé depuis les RD 1043, RD 78. 

ARTICLE  UB 18  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

D'EAU , D'ENERGIE ET NOTAMMENT D 'ELECTRICITE ET D 'ASSAINISSEMENT , AINSI QUE LES 

CONDITIONS DE REALISATION D 'UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

Eau potable  

² Les constructions doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. 

Eaux usées  

² Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées 
est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. 

² Toutefois en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique de s'y 
raccorder (constaté par les services compétents), toutes les eaux usées devront être 
dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement 
et d'évacuation conformes à la réglementation et aux éventuelles contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la 
nature du sol ou du sous-sol. Ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir 
être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau lorsqu'il sera 
réalisé. 

² Toute évacuation d'eau usée non traitée dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux 
est interdite. 

ARTICLE  UB 19  CONDITIONS POUR LIMITER L ' IMPERMEABILISATION DES SOLS , POUR 

ASSURER LA MAITRISE DU DEBIT ET DE L 'ECOULEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE 

RUISSELLEMENT , ET PREVOIR LE CAS ECHEANT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE , DE 

STOCKAGE VOIRE DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT . 

² Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (Article 640 et 641 du code civil). Le rejet de ces eaux en 
rivière doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents. 

² [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŏƻmpétente.  

ARTICLE  UB 20  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D ' INFRASTRUCTURES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES . 

² Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (Télécommunication, 
Χ) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer 
en accord avec le service gestionnaire. Dans les opérations d'ensemble telles que 
lotissement ou ensemble de constructions groupées, la desserte des réseaux intérieurs 
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doit être enterrée. 

² Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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CHAPITRE  3 :  

DISPOSITIONS  APPLICABLES  À  LA  ZONE  UI  

Définition de la zone  

V Zone urbaine à vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

 

Informations  

V La zone UI est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 
retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au code de la construction, 
et le cas échéant au guide « /ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ », 
en annexe n°4 du présent règlement. 
V La zone UI est couverte en partie par le Plan de Prévention des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻǳƭŞŜǎ ŘŜ .ƻǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ !ƛǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴŘǊŜǇǳƛǎ 
approuvé le 27/01/2015. 
V La zone UI est en partie identifiée dans des secteurs de zones à dominante 
humides identifiées. 

 

 

Rappels  :  

V [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όArticle R*421-12 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ 
Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ 
dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ R 421-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Emplacements réservés créés au sein de la zone U I  :  

Néant 
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Section 1 ð Affectation des sols et destination des constructions  

ARTICLE  UI  1  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Les destinations ci-après qui ne sont ni interdites, ni soumises à conditions sont autorisées de fait. Sont 
interdits au sein de la zone UI :  

Destination Sous-destinations Interdits 
Autorisées sous condition 

(voir Article UI2) 

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole 
V  

Exploitation forestière  
V  

Habitation  Logement   V 
Hébergement  

V  
Commerce et 
activités de service  

Artisanat et commerce de détail   
Restauration   
Commerce de gros   
!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ    
Hébergement hôtelier et touristique   
Cinéma   

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou et 
assimilés 

  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

  
{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ   
Équipements sportifs   
Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie   
Entrepôt   
Bureau   
/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

De plus sont également interdits en zone UI2 :  

² La pratique de camping (R111-опύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ όwммм-47 à R111-48) en dehors 
des terrains aménagés. 

² Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est 
implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

² [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όwммм-42), les habitations légères de loisirs (R111-
38) en dehors des terrains aménagés.  

² Les affouillements et exhaussements du sol qui n'ont pas de rapport direct avec les travaux de 
construction et d'aménagement d'espaces libres ou d'ouvrages publics. 
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ARTICLE  UI  2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION  

Sont admis sous condition :  

² Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 50m2 de surface de plancher par 
ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞcurité des activités 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

² Les installations classées pour la protection de l'environnement à condition que leur périmètre 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ tiers. 

ARTICLE UI 3 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE  

² Non réglementé 

ARTICLE UI 4 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE  

² Non réglementé 
 

Section 2 ð Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  

ARTICLE  UI  5  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

² La hauteur de toutes les constructions ne doit pas dépasser 15 mètres au faitage mesurée 
depuis le sol naturel. Des hauteurs supérieures peuvent cependant être autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou techniques. 

² Le niveau du seuil du rez-de-chaussée des constructions devra au moins être au niveau de la 
voie de desserte. Des adaptations pourront être autorisées en fonction de la topographie du 
terrain. 

² /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭŀ 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

ARTICLE  UI  6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 5 mètres des voies 
et emprises publiques existantes ou à créer. Un retrait inférieur pourra être admis en cas 
d'extension d'un bâtiment existant situé à une distance inférieure à 5 mètres de l'alignement. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
sinistre des constructions existantes à la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 

ARTICLE  UI  7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  

² La distance entre la construction et la limite séparative sera au moins égale à la moitié de la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ƳΦ  

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
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sinistre des constructions existantes a la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 

ARTICLE  UI  8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

² Les constructions non accolées doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres les 
unes par rapport aux autres. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
sinistre des constructions existantes à la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 

ARTICLE  UI  9  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

² Non réglementé 

ARTICLE  UI  10  CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES 

CONSTRUCTIONS ET DES CLOTURES  

10.1. Dispositions générales  

² Le permis de construire pourra être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales  

² L'ensemble des éléments annexes tels que descentes d'eaux pluviales, ventilateurs conduits de 
ventilation, devra être Intégré dans la conception des toitures et des façades 

10.2. Coloration  

- Les teintes des enduits et des menuiseries doivent s'harmoniser selon la palette chromatique 
de référence en annexe n°3 du présent règlement. Pour les menuiseries, le blanc est autorisé. 

- [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ 
suivantes :  

  
  

RAL 1019 beige RAL 5008 ardoise RAL 7006 lauze 
RAL 8024 brun bois  

 

    

RAL 7006 lauze RAL 8012 brun rouge RAL 7032 gris silex  
RAL 7015 gris 

graphite  
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RAL 6003 vert olive  RAL 6031 vert bronze  RAL 7001 gris argent   

- Pour les bardages en bois, les teintes chêne doré, très claires ou jaunes sont interdites. 
- Les couleurs vives peuvent être utilisées dans la limite de 10 % de la superficie de l'ensemble 

de façades. 
- Sont interdits l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings... 

- Les matériaux de couverture seront de teinte sombre. 

10.3. Clôtures 

² Les clôtures doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres et être composées d'un grillage 
doublé d'une haie vive. 
 

ARTICLE  UI  11  ELEMENTS DU PATRIMOINE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -19  

DU CODE DE L õURBANISME  

{ƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 
constructions suivantes : 
 

N° Localisation Prise de vue 

Néant 

² Pour ces constructions, sont applicables les prescriptions suivantes : la modification du volume 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ƴŜ 
pourra être autorisée que si les interventions sur ces constructions (réfections, reconstruction 
ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƳƻŘƛŬŎŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎΣ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ 
ou partielle du bâti, démolitions partielles, etc.) conservent le caractère existant à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ƻǳ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Řǳ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳΦ  

 
 

ARTICLE  UI  12  PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO -

AMENAGEABLES  

² Tout projet de construction devra réserver au minimum 10 % ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝƴ 
surface non imperméabilisée :  

V espace vert en pleine terre 
V revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : graviers, dallage bois, dalle 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜΣ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘǊŜƛƭƭƛǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜΣ ŜǘŎΧύ 
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ARTICLE  UI  13 ð ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS _ ESPACES BOISES CLASSES  

² [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝƴ 
annexe n°2 du présent règlement). 

² [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞes par des plantations de 
ƘŀƛŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ǇƭŀŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
drainants. 
 

ARTICLE  UI  14  REGLES NECESSAIRES AU MAINTIEN OU A LA REMISE EN ETAT DES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES  

² Non réglementé 

ARTICLE  UI  15  ÉLEMENTS DE PAYSAGE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -23  DU 

CODE DE L õURBANISME ET ESPACES BOISES CLASSES  

² [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L 151-но Řǳ /¦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
repérés si leur état phytosanitaire ou leur implantation représente une gêne pour 
ƭΩŀccessibilité ou un risque pour la sécurité des biens et des personnes. 

ARTICLE  UI  16  OBLIGATIONS DE REALISATION D õAIRES DE STATIONNEMENT 

(VEHICULES MOTORISES , VELOS , VEHICULES ELECTRIQUES ) 

16.1. Principe  

² Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions 
et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. Il doit être réalisé, à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de toute construction ou installation nouvelle. Des aires de stationnement sur le 
terrain propre à l'opération et selon les normes et nombres recommandées au paragraphe 2 ci-
après du présent article.  

² Le nombre de places de stationnement est applicable aux nouveaux logements issus de 
constructions nouvelles ainsi qu'aux aménagements ou aux extensions des constructions 
existantes. 

16.2. Normes  

² Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et répondre aux 
caractéristiques minimales suivantes :  

- Longueur : 5 mètres 
- Largeur : 2.50 mètres  

² 9ǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нрƳн ǇŀǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 
dégagements et accès compris. 

² [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le niveau des trottoirs. Leur pente ne devra pas excéder 15 % sauf impossibilité technique 
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notoire. 

16.3. bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ  

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher en dehors du volume construit. 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
stationnement par tranche de 100m2 de surface de plancher en dehors du volume construit. 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher. 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
de stationnement par tranche de 100m2 de surface de plancher. 

16.4. Normes de stationnement des vélos : 

² Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de Surface de Plancher 

² Activités, commerce, artisanat, équipements, services : 1 place pour 10 employés. 

 

Section 3 - Équipement et réseaux  

ARTICLE  UI  17  CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

² Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à 
la circulation et en état de viabilité. ¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ 
la moindre gêne à la circulation publique :  

o Largeur des voies nouvelles : pour les voies à sens unique de circulation, il sera 
demandé une emprise de 5 mètres, 

o Largeur des voies à double sens de circulation : il sera demandé une emprise de 8 
mètres. 

² Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins 
minimaux de desserte : exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la 
protection civile et être adaptées à l'opération future (importance, nature. destination). 

² Les voies nouvelles en impasse elles devront être configurées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour. 

ARTICLE  UI  18  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

D'EAU , D'ENERGIE ET NOTAMMENT D 'ELECTRICITE ET D 'ASSAINISSEMENT , AINSI QUE LES 

CONDITIONS DE REALISATION D 'UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

18.1. Eau potable  

² Les constructions doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. 

 
18.2. Eaux usées  
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² Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. 

² Toutefois en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique de s'y raccorder 
(constaté par les services compétents), toutes les eaux usées devront être dirigées par des 
canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d'évacuation 
conformes à la réglementation et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être 
imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu'il sera réalisé. 

² Toute évacuation d'eau usée non traitée dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est 
interdite. 
 

18.3. Eaux résiduaires professionnelles :  

² Leur rejet dans les réseaux publics pourra se faire en fonction de la nature des activités et selon 
ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǇŀǎǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ 
les modalités de rejets et les pré-traitements nécessaires. Les eaux résiduaires professionnelles 
qui ne seront pas rejetées dans les réseaux publics ou traitées sur place doivent être évacuées 
par une entreprise agréée. 

ARTICLE  UI  19  CONDITIONS POUR LIMITER L ' IMPERMEABILISATION DES SOLS , POUR 

ASSURER LA MAITRISE DU DEBIT ET DE L 'ECOULEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE 

RUISSELLEMENT , ET PREVOIR LE CAS ECHEANT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE , DE 

STOCKAGE VOIRE DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT  

² Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales (Article 640 et 641 du code civil).  

² [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique justifiée et après accord de la collectivité compétente.  

ARTICLE  UI  20  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D ' INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 

DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

² Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (TélécommunicationΧ) doit 
être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en accord avec 
le service gestionnaire. Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de 
constructions groupées, la desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

² Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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T i t re  I I I  :  D ispos i t ions  

app l i cab les  

aux  zones  à  u rban iser   

  

wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Article R151-20  
Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

 
On distingue sur le territoire communal du Nouvion-en-Thiérache :  

[ La zone AU 
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CHAPITRE  1 :  

DISPOSITIONS  APPLICABLES  À  LA  ZONE  AU 

 

Définition de la zone  

V ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩaménagement et de programmation  

 

Informations  

V La zone AU est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 
retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au code de la construction, 
et le cas échéant au guide « /ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ », 
en annexe n°4 du présent règlement. 
V La zone AU est couverte en partie par le Plan de Prévention des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻǳƭŞŜǎ ŘŜ .ƻǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ !ƛǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴŘǊŜǇǳƛǎ 
approuvé le 27/01/2015. 
 

 

Rappels  :  

V [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όArticle R*421-12 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ 
Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ 
dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
 

Emplacements réservés créés au sein de la zone AU  :  

N° Superficie  Objet  Bénéficiaire 
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Section 1 ð Affectation des sols et destination des constructions  

ARTICLE  AU  1  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Les destinations ci-après qui ne sont ni interdites, ni soumises à conditions sont autorisées de fait. Sont 
interdits au sein de la zone AU :  

Destination Sous-destinations Interdits 
Autorisées sous condition 

(voir Article AU2) 

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole 
V  

Exploitation forestière  
V  

Habitation  Logement    
Hébergement    

Commerce et 
activités de service  

Artisanat et commerce de détail   
Restauration   
Commerce de gros 

V  
!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ    
Hébergement hôtelier et touristique 

V  
Cinéma   

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou et 
assimilés 

  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

  
{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ   
Équipements sportifs   
Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie 
V  

Entrepôt 
V  

Bureau   
/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

De plus sont également interdits en zone AU :  

² Les activités soumises à la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement  

² La pratique de camping (R111-опύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ όwммм-47 à R111-48) en dehors 
des terrains aménagés. 

² Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est 
implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

² [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όwммм-42), les habitations légères de loisirs (R111-
38) en dehors des terrains aménagés.  

² Les affouillements et exhaussements du sol qui n'ont pas de rapport direct avec les travaux de 
construction et d'aménagement d'espaces libres ou d'ouvrages publics. 
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ARTICLE  AU  2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION  

² Non réglementé 

ARTICLE AU  3 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE  

² Non réglementé 

ARTICLE AU  4 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE  

² Au moins 2л҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
aidés. 

 

Section 2 ð Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  

ARTICLE  AU  5  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

² La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 10 mètres au faitage ou 6 mètreǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
mesurée depuis le sol naturel 

 

 

² La hauteur des constructions annexes de moins de 50 m2 ne doivent pas dépasser 4.5 mètres 
au faitage mesurée depuis le sol naturel. 

² Le niveau du seuil du rez-de-chaussée des constructions devra être au moins au niveau de la 
voie de desserte. Des adaptations pourront être autorisées en fonction de la topographie du 
terrain. 

² La hauteur des ouvrages techniques de récupération d'énergie implantés au sol ne doit pas 
dépasser 5 mètres au point le plus haut mesuré depuis le sol naturel. 

ARTICLE  AU  6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  

² Les constructions doivent s'implanter soit à l'alignement des voies existantes ou à créer soit 
avec un retrait minimum de 5 mètres. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 
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ARTICLE  AU  7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  

² Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la distance 
entre la construction et la limite séparative sera au moins égale à la moitié de la hauteur 
ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳum de 3 m. Un retrait 
inférieur pourra être admis en cas d'extension d'un bâtiment existant situé à une distance 
inférieure à 3m de l'alignement. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux équipements publics 
d'intérêt collectif, à la reconstruction après sinistre des constructions existantes à la date 
d'approbation du PLU. 

ARTICLE  AU  8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

² Non réglementé 

ARTICLE  AU  9  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

² Non réglementé 

ARTICLE  AU  10  CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES 

DES CONSTRUCTIONS ET DES CLOTURES  

10.1. Dispositions générales  

² Le permis de construire pourra être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales  

² ¢ƻǳǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ όƳŀǎ ǇǊƻǾŜƴœŀƭΣ ŎƘŀƭŜǘ ǎŀǾƻȅŀǊŘΣΧύ 
 

10.2. Toitures 

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘϥǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł н ǇŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ǾƻƭǳƳŜΣ 
éventuellement avec croupe, comprises entre 35° et 45° recouvertes d'un matériau ayant 
l'aspect et la couleur (gamme ocre et brun) de la tuile. 

² Pour toutes les constructions et les annexes les toitures en matériau de type tôle ondulée sont 
interdites 

10.3. Colorations : 
La coloration des constructions doit s'harmoniser selon la palette chromatique de référence en annexe 
n°3 du présent règlement. Pour les menuiseries, le blanc est autorisé. 

10.4. Ouvertures : 

² Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies sur 
l'extérieur. 

10.5. Clôtures  

² Les clôtures sur rue doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres et être composées d'un 
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ƳǳǊŜǘ ōŀǎ ƳŀœƻƴƴŞ όŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΦрл mètre et 1 mètre) surmonté d'un 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭƛǎǎŀŘŜ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie et doublé ou non 
d'une haie vive. 

² Les clôtures en limites séparatives doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres., et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

ARTICLE  AU  11  ELEMENTS DU PATRIMOINE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -

19  DU CODE DE L õURBANISME  

² Non réglementé 

ARTICLE  AU  12  PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO -

AMENAGEABLES  

² Tout projet de construction devra réserver au minimum 20% ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ 

non imperméabilisée :  

V espace vert en pleine terre 

V Revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : graviers, dallage bois, dalle 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜΣ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘǊŜƛƭƭƛǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜΣ ŜǘŎΧύ 

ARTICLE  AU  13 ð ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS _ ESPACES BOISES CLASSES  

² [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝƴ 
annexe n°2 du présent règlement). 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ǇƭŀŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
drainants. 

ARTICLE  AU  14  REGLES NECESSAIRES AU MAINTIEN OU A LA REMISE EN ETAT DES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES  

² Non réglementé 

ARTICLE  AU  15  ÉLEMENTS DE PAYSAGE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -23  

DU CODE DE L õURBANISME ET ESPACES BOISES CLASSES  

² Non réglementé 

ARTICLE  AU  16  OBLIGATIONS DE REALISATION D õAIRES DE STATIONNEMENT 

(VEHICULES MOTORISES , VELOS , VEHICULES ELECTRIQUES ) 

16.1. Principe  

² Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions 
et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. ll doit être réalisé, à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 5Ŝǎ ŀƛǊes de stationnement sur le 
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terrain propre à l'opération et selon les normes et nombres recommandées au paragraphe 2 ci-
après du présent article.  

² Le nombre de places de stationnement est applicable aux nouveaux logements issus de 
constructions nouvelles ainsi qu'aux aménagements ou aux extensions des constructions 
existantes. 

16.2. Normes  

² Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et répondre aux 
caractéristiques minimales suivantes :  

¶ Longueur : 5 mètres 

¶ Largeur : 2.50 mètres  

² 9ǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нрƳн ǇŀǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 
dégagements et accès compris. 

² [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р % sauf impossibilité 
technique notoire. 

16.3. bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ  

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

² tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, de commercesΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ et de bureaux, il est exigé 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ рлƳн ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
entamé en dehors du volume construit. 

16.4. Normes de stationnement des vélos : 

² Habitat collectif* : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales et 
1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m² ; 

² Bureaux* : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

² Activités, commerces, industries et équipements publics : une place pour dix employés.  

²  Établissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves.  

 

Section 3 - Équipement et réseaux  

ARTICLE  AU  17  CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

² Pour être constructible, un terrain doit avoir une entrée et une sortie à une voie 
ouverte à la circulation et en état de viabilité. 

² 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜ à double sens. 

² [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ с mètres minimum. 

² Les caractéristiques des accès et voies doivent permettre de satisfaire aux exigences 
de la sécurité, des besoins du service de collecte des ordures ménagères de la 
défense contre l'incendie et de la protection civile, et être adaptées à l'opération 
future (importance, nature, destination). 
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ARTICLE  AU  18  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

D'EAU , D'ENERGIE ET NOTAMMENT D 'ELECTRICITE ET D 'ASSAINISSEMENT , AINSI QUE LES 

CONDITIONS DE REALISATION D 'UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

18.1. Eau potable  

² Les constructions doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau 
potable. 

18.2. Eaux usées  

² Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des 
eaux usées. 

² Toutefois en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique de s'y 
raccorder (constaté par les services compétents), toutes les eaux usées devront être 
dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de 
traitement et d'évacuation conformes à la réglementation et aux éventuelles 
contraintes particulières qui pourraient être imposées par les services compétents 
en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. Ces dispositifs devront être conçus de 
manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au 
réseau lorsqu'il sera réalisé. 

² Toute évacuation d'eau usée non traitée dans les fossés, cours d'eau et égouts 
pluviaux est interdite. 

ARTICLE  AU  19  CONDITIONS POUR LIMITER L ' IMPERMEABILISATION DES SOLS , POUR 

ASSURER LA MAITRISE DU DEBIT ET DE L 'ECOULEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE 

RUISSELLEMENT , ET PREVOIR LE CAS ECHEANT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE , DE 

STOCKAGE VOIRE DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT . 

² Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (Article 640 et 641 du code civil). Le rejet de ces eaux 
en rivière doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents. 

² [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩƛƭ 
ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
compétente.  

ARTICLE  AU  20  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D ' INFRASTRUCTURES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES . 

² Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires 
(TélécommunicationΣ Χ) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public 
en un point à déterminer en accord avec le service gestionnaire. Dans les opérations 
d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 
desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

² Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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T i t re  IV  :  D ispos i t ions  

app l i cab les  

aux  zones  agr ico les   

  

wŀǇǇŜƭ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : Article R151-22 
Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs 
de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles.  
 
On distingue sur le territoire communal du Nouvion-en-Thiérache :  

[ La zone A 
[ Un secteur de la zone A, intitulé Ae 

 
 

  



A   

R è g l e m e n t  d u   

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d u  N o u v i o n- e n - T h i é r a c h e  

5 2 
 

CHAPITRE  1 :  

DISPOSITIONS  APPLICABLES  À  LA  ZONE  A 

 

Définition de la zone  

V La zone A comprend les secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

Informations  

V La zone A est couverte en partie par le Plan de Prévention des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻǳƭŞŜǎ ŘŜ .ƻǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ !ƛǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴŘǊŜǇǳƛǎ 
approuvé le 27/01/2015. 
V La zone A est en partie identifiée dans des secteurs de zones à dominante 
humides identifiées. 

V La zone A est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 

retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au code de la construction, 

et le cas échéant au guide « /ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ », 

en annexe n°4 du présent règlement. 

 

Rappels  :  

V [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όArticle R*421-12 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ 
Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ 
dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 
aménagements ayant pour effet de modifier les éléments du paysage au PLU au titre 
ŘŜ ƭΩArticle 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
V Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ R 421-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
 

Emplacements réservés créés au sein de la zone A  :  

Néant 
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Section 1 ð Affectation des sols et destination des constructions  

ARTICLE  A  1  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Sont interdits au sein de la zone A :  

² Tous les travaux aménagements, installations et constructions, autres que ceux nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩArticle A2. 

² La pratique de camping (R111-опύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ όwммм-47 à R111-48) en dehors 
des terrains aménagés. 

² Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est 
implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

² [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όwммм-42), les habitations légères de loisirs (R111-
38) en dehors des terrains aménagés.  

² Au sein du secteur à risque identifié les constructions nouvelles. 

² {ǳǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions, les extensions et toutes destinations engendrant une imperméabilisation. 
 

ARTICLE  A  2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION  

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ Ŧŀƛǘ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

² [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
nouvellement créée de 50 m²  

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ 
ǇƛǎŎƛƴŜǎΧύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ рл Ƴч Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ situées à moins 
de 20 mètres de la construction principale. 

² [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜΣ ŘŞǘǊǳƛǘŜ ƻǳ 
démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination, est autorisée dans les limites 
de la surface de plancher détruite (L111-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ sous réserve que cela 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

² En AeΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 
constructions existantes nécessaires au fonctionnement des activités de travaux publics. 

²  

ARTICLE A 3 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE  

² Non réglementé 

ARTICLE A 4 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE  

² Non réglementé 
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Section 2 ð Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  

ARTICLE  A  5  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

² La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 12 mètres au faitage mesurée depuis le sol 
naturel. Des hauteurs supérieures peuvent cependant être autorisées pour des raisons 
fonctionnelles ou techniques. 

² La hauteur des constructions annexes de moins de 50 m2 de doivent pas dépasser 4.5 mètres 
au faitage mesurée depuis le sol naturel. 

² Pourront dépasser cette hauteur : 
V les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale ; 
V les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment existant. 

² La hauteur des ouvrages techniques de récupération d'énergie implantés au sol ne doit pas 
dépasser 5 mètres au point le plus haut mesuré depuis le sol naturel. 

² Le niveau du seuil du rez-de-chaussée des constructions devra être au moins au niveau de la 
voie de desserte. Des adaptations pourront être autorisées en fonction de la topographie du 
terrain. 

² /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭŀ 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

ARTICLE  A  6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл mètres des 
voies et emprises publiques existantes ou à créer. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
sinistre des constructions existantes à la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 

ARTICLE  A  7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  

² La distance entre la construction et la limite séparative sera au moins égale à la moitié de la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ƳΦ  

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
sinistre des constructions existantes à la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif 

ARTICLE  A  8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  

² Non réglementé  
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ARTICLE  A  9  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

² Non réglementé  

ARTICLE  A  10  CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES 

CONSTRUCTIONS ET DES CLOTURES  

10.1. Dispositions générales  

² Le permis de construire pourra être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales  
 

10.2. Coloration  

² Les teintes des enduits et des menuiseries doit s'harmoniser selon la palette chromatique de 
référence en annexe n°3 du présent règlement. Pour les menuiseries, le blanc est autorisé. 

² [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ 
suivantes :  

  
  

RAL 1019 beige RAL 5008 ardoise RAL 7006 lauze 
RAL 8024 brun bois  

 

    

RAL 7006 lauze RAL 8012 brun rouge RAL 7032 gris silex  
RAL 7015 gris 

graphite  

   

 

RAL 6003 vert olive  RAL 6031 vert bronze  RAL 7001 gris argent   

² Pour les bardages en bois, les teintes chêne doré, très claires ou jaunes sont interdites. 

² Les couleurs vives peuvent être utilisées dans la limite de 10 % de la superficie de l'ensemble 
de façades. 

² Sont interdits l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être 
recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings... 

² Les matériaux de couverture seront de teinte sombre. 
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10.4. Clôtures 

² Les clôtures doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres et être composées d'un grillage 
doublé d'une haie vive. 

² Au sein des secteurs concernés par le PPRI, les clôtures en limites séparatives devront 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

10.5. Pour lŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ les annexes 

² ¢ƻǳǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ όƳŀǎ ǇǊƻǾŜƴœŀƭΣ ŎƘŀƭŜǘ ǎŀǾƻȅŀǊŘΣΧύ  

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘϥǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł н ǇŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ǾƻƭǳƳŜΣ 
éventuellement avec croupe, comprises entre 35° et 45° recouvertes d'un matériau ayant 
l'aspect et la couleur (gamme ocre et brun) de la tuile. 

² Pour toutes les constructions et les annexes les toitures en matériau de type tôle ondulée sont 
interdites 

² La coloration des constructions doit s'harmoniser selon la palette chromatique de référence en 
annexe n°3 du présent règlement. Pour les menuiseries, le blanc est autorisé. 

² Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies sur 
l'extérieur. 

² Les clôtures sur rue doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres  

² Les clôtures en limites séparatives doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres. 

ARTICLE  A  11  ELEMENTS DU PATRIMOINE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -19  

DU CODE DE L õURBANISME  

² Non réglementé  

ARTICLE  A  12  PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO -

AMENAGEABLES  

² Non réglementé  

ARTICLE  A  13 ð ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS _ ESPACES BOISES CLASSES  

² [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝƴ 
annexe n°2 du présent règlement). 

ARTICLE  A  14  REGLES NECESSAIRES AU MAINTIEN OU A LA REMISE EN ETAT DES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES  

² Non réglementé  

ARTICLE  A  15  ÉLEMENTS DE PAYSAGE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -23  DU 

CODE DE L õURBANISME ET ESPACES BOISES CLASSES  

² Pour les zones à dominante humides repérées sur le document graphique au titre de 
ƭΩArticle L 151-но Řǳ /¦ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŘǊŀƛƴŀƎŜǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎύ 
est interdit.  
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² [Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-23 du CU 
doivent être conservées ; leur comblement est interdit. 

² [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ǎŜƴǘŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-23 
du CU doivent être conservés et maintenus en état perméable. 

² [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du 
CU doivent être conservées. 

² [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du CU doivent 
être conservées. En cas de destruction (hors période nidification), le linéaire détruit sera 
à compenser sur un linéaire équivalent (plantation compensatoire). 

ARTICLE  A  16  OBLIGATIONS DE REALISATION D õAIRES DE STATIONNEMENT (VEHICULES 

MOTORISES , VELOS , VEHICULES ELECTRIQUES ) 

² Non réglementé  

 

Section 3 - Équipement et réseaux  

ARTICLE  A  17  CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

² Non réglementé  

ARTICLE  A  18  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

D'EAU , D'ENERGIE ET NOTAMMENT D 'ELECTRICITE ET D 'ASSAINISSEMENT , AINSI QUE LES 

CONDITIONS DE REALISATION D 'UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

18.1. Eau potable  

² Les constructions doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. 

18.2. Eaux usées  

² Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. 

² Toutefois en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique de s'y raccorder 
(constaté par les services compétents), toutes les eaux usées devront être dirigées par des 
canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d'évacuation 
conformes à la réglementation et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être 
imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu'il sera réalisé. 

² Toute évacuation d'eau usée non traitée dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

ARTICLE  A  19  CONDITIONS POUR LIMITER L ' IMPERMEABILISATION DES SOLS , POUR 

ASSURER LA MAITRISE DU DEBIT ET DE L 'ECOULEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE 
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RUISSELLEMENT , ET PREVOIR LE CAS ECHEANT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE , DE 

STOCKAGE VOIRE DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT . 

² Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales (Article 640 et 641 du code civil). Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l'objet 
de l'autorisation des services compétents. 

² [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique justifiée et après accord de la collectivité compétente.  

ARTICLE  A  20  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D ' INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 

DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES . 

² Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (TélécommunicationΣ Χ) doit 
être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en accord avec 
le service gestionnaire. Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de 
constructions groupées, la desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

² Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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T i t re  V  :  D ispos i t ions  app l icab les  

aux  zones  natu re l les  e t  

fo res t iè res   

  

wŀǇǇŜƭ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : Article R151-24.  

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 1° Soit de la qualité des 

sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique ; 2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 3° Soit de leur 

caractère d'espaces naturels ; 4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles ; 5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues  

 
On distingue sur le territoire communal du Nouvion en Thiérache :  

[ La zone N  
[ Un secteur de la zone N, intitulé Nl 
[ Un secteur de la zone N, intitulé Ne 
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CHAPITRE  1 :  

DISPOSITIONS  APPLICABLES  À  LA  ZONE  N 

 

Définition de la zone  

V [ŀ ȊƻƴŜ b ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
nouvelle. 

 

Informations  

V La zone N est couverte en partie par le Plan de Prévention des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻǳƭŞŜǎ ŘŜ .ƻǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ !ƛǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴŘǊŜǇǳƛǎ 
approuvé le 27/01/2015. 

V La zone N est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 

retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au code de la construction, 

et le cas échéant au guide « /ƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ », 

en annexe n°4 du présent règlement. 
V La zone N est en partie identifiée dans des secteurs de zones à dominante 
humides identifiées. 

 

 

Rappels  :  

V [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όArticle R*421-12 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ 
Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ 
dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
V Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 
aménagements ayant pour effet de modifier les éléments du paysage et les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-19 et 151-23 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
V Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ R 421-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
V /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L 113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 
défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés. Les coupes et abattages 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ R 421-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Emplacements réservés créés au sein de la zone N :  

Néant 
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Section 1 ð Affectation des sols et destination des constructions  

ARTICLE  N  1  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Sont interdits au sein de la zone N :  

² Tous les travaux aménagements, installations et constructions, autres que ceux nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

² La pratique de camping (R111-опύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ όwммм-47 à R111-48) en dehors 
des terrains aménagés. 

² Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est 
implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

² [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όwммм-42), les habitations légères de loisirs (R111-
38) en dehors des terrains aménagés.  

² {ǳǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions, les extensions et toutes destinations engendrant une imperméabilisation. 
 

ARTICLE  N  2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION  

Sont admis sous condition :  

² Les travaux aménagements, installations et constructions, autres que ceux nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 
forestière. 

² [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
nouvellement créée de 50 m²  

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ 
ǇƛǎŎƛƴŜǎΧύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ рл Ƴч Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ situées à moins 
de 20 mètres de la construction principale. 

² [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜΣ ŘŞǘǊǳƛǘŜ ƻǳ 
démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination, est autorisée dans les limites 
de la surface de plancher détruite (L111-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ sous réserve que cela 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

 
En NeΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ extensions des constructions 
existantes nécessaires au fonctionnement du ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 
 
En zone Nl, ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜssaires au fonctionnement du camping 
et/ou de loisirs, tourisme. 
 
Le changement de destination des bâtiments identifiés est autorisé au profit des destinations suivantes : 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

ARTICLE N 3 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE  

² Non réglementé 
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ARTICLE N 4 ð DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE  

² Non réglementé 
 

Section 2 ð Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  

ARTICLE  N  5  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

² La hauteur des constructions annexes de moins de 50 m2 de doivent pas dépasser 4.5 mètres 
au faitage mesurée depuis le sol naturel. 

² Pourront dépasser cette hauteur : 
V les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale ; 
V les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment existant. 

² La hauteur des ouvrages techniques de récupération d'énergie implantés au sol ne doit pas 
dépasser 5 mètres au point le plus haut mesuré depuis le sol naturel. 

² Le niveau du seuil du rez-de-chaussée des constructions devra au moins être au niveau de la 
voie de desserte. Des adaptations pourront être autorisées en fonction de la topographie du 
terrain. 

² Ces règles de hauteur ne sΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭŀ 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

ARTICLE  N  6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  

² Les constructions doivent s'implanter avec un retrait de 6 mètres minimum des voies. Un retrait 
inférieur pourra être admis en cas d'extension d'un bâtiment existant situé à une distance 
inférieure à 6 mètres de l'alignement. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
sinistre des constructions existantes à la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 

ARTICLE  N  7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  

² Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la distance 
entre la construction et la limite séparative sera au moins égale à la moitié de la hauteur 
ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳum de 3 m. Un retrait 
inférieur pourra être admis en cas d'extension d'un bâtiment existant situé à une distance 
inférieure à 3m de l'alignement. 

² Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas à la reconstruction après 
sinistre des constructions existantes à la date d'approbation du PLU et aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif 
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ARTICLE  N  8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  

² Non réglementé  
 

ARTICLE  N  9  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

² Non réglementé  

ARTICLE  N  10  CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES 

CONSTRUCTIONS ET DES CLOTURES  

10.1. Dispositions générales  

² Le permis de construire pourra être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales  

² ¢ƻǳǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ όƳŀǎ ǇǊƻǾŜƴœŀƭΣ ŎƘŀƭŜǘ ǎŀǾƻȅŀǊŘΣΧύ  
 

10.2. Toitures 

² [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘϥǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł н ǇŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ǾƻƭǳƳŜΣ 
éventuellement avec croupe, comprises entre 35° et 45° recouvertes d'un matériau ayant 
l'aspect et la couleur (gamme ocre et brun) de la tuile. 

² Pour toutes les constructions et les annexes les toitures en matériau de type tôle ondulée sont 
interdites 

10.3. Colorations : 
La coloration des constructions doit s'harmoniser selon la palette chromatique de référence en annexe 
n°3 du présent règlement. Pour les menuiseries, le blanc est autorisé. 

10.4. Ouvertures : 

² Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies sur 
l'extérieur. 

10.5. Clôtures  

² Les clôtures sur rue doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres et être composées d'un 
ƳǳǊŜǘ ōŀǎ ƳŀœƻƴƴŞ όŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΦрл mètre et 1 mètre) surmonté d'un 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭƛǎǎŀŘŜ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie et doublé ou non 
d'une haie vive. 

² Les clôtures en limites séparatives doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres. 

² Au sein des secteurs concernés par le PPRI, les clôtures en limites séparatives devront 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

ARTICLE  N  11  ELEMENTS DU PATRIMOINE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -19  

DU CODE DE L õURBANISME  

11.1. {ƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle ŘŜ ƭΩArticle L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 
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constructions suivantes :  

 

 

N° Localisation Prise de vue 

15 Le Grand Château 

 

16 Le Petit Château 

 

² Pour ces constructions, sont applicables les prescriptions suivantes : la modification du 
ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
présent PLU ne pourra être autorisée que si les interventions sur ces constructions 
όǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƳƻŘƛŬŎŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻns limitées ou 
conséquentes, restructuration complète, ou partielle du bâti, démolitions partielles, 
ŜǘŎΦύ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ƻǳ ǘŜƴŘŜƴǘ 
Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
connu.  

 

ARTICLE  N 12  PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO -

AMENAGEABLES  

² Non réglementé  

ARTICLE  N 13 ð ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS _ ESPACES BOISES CLASSES  

² [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝƴ 
annexe n°2 du présent règlement). 

ARTICLE  N 14  REGLES NECESSAIRES AU MAINTIEN OU A LA REMISE EN ETAT DES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES  

² Non réglementé  
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ARTICLE  N  15  ÉLEMENTS DE PAYSAGE PROTEGES AU TITRE DE L õARTICLE  L151 -23  DU 

CODE DE L õURBANISME ET ESPACES BOISES CLASSES  

² Pour les zones à dominante ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 
151-но Řǳ /¦ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŘǊŀƛƴŀƎŜǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

² [Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-23 du CU doivent être 
conservées ; leur comblement est interdit. 

² [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ǎŜƴǘŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩArticle L 151-23 du CU 
doivent être conservés et maintenus en état perméable. 

² [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du CU doivent 
être conservées. En cas de destruction (hors période nidification), le linéaire détruit sera 
à compenser sur un linéaire équivalent (plantation compensatoire). 

 

ARTICLE  N 16  OBLIGATIONS DE REALISATION D õAIRES DE STATIONNEMENT (VEHICULES 

MOTORISES , VELOS , VEHICULES ELECTRIQUES ) 

² Non réglementé  

 

Section 3 - Équipement et réseaux  

ARTICLE  N  17  CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

² Non réglementé  

ARTICLE  N 18  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

D'EAU , D'ENERGIE ET NOTAMMENT D 'ELECTRICITE ET D 'ASSAINISSEMENT , AINSI QUE LES 

CONDITIONS DE REALISATION D 'UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

18.1. Eau potable  

² Les constructions doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. 

18.2. Eaux usées  

² Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. 

² Toutefois en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique de s'y raccorder 
(constaté par les services compétents), toutes les eaux usées devront être dirigées par des 
canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d'évacuation 
conformes à la réglementation et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être 
imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu'il sera réalisé. 
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² Toute évacuation d'eau usée non traitée dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

ARTICLE  N 19  CONDITIONS POUR LIMITER L ' IMPERMEABILISATION DES SOLS , POUR 

ASSURER LA MAITRISE DU DEBIT ET DE L 'ECOULEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE 

RUISSELLEMENT , ET PREVOIR LE CAS ECHEANT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE , DE 

STOCKAGE VOIRE DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT . 

² Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales (Article 640 et 641 du code civil). Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l'objet 
de l'autorisation des services compétents. 

² [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique justifiée et après accord de la collectivité compétente.  

ARTICLE  N 20  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D ' INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 

DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES . 

² Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (TélécommunicationΣ  Χ) doit 
être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en accord avec 
le service gestionnaire. Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de 
constructions groupées. la desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

² Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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T i t re  V I  :  

D ispos i t ions  app l icab les  aux  

espaces  bo isés  c lassés  

CARACTERE DES TERRAINS 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ Ŝƴ ƭŜǎ ǎƻǳƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ 
13-1 à L 113-7, R.421-23 et R.421-23-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŦƛƎǳǊŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
graphiques par un quadrillage de lignes verticŀƭŜǎ Ŝǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛǎ ŘΩǳƴ ǊƻƴŘΦ 

ARTICLE L 113 -м 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, 
à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies 
ou des plantations d'alignements. 

ARTICLE L 113 -н 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du Code Forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un 
plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document 
d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 
accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 
conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 
l'environnement. Un décret en conseil d'État détermine les conditions d'application du présent alinéa. 

ARTICLE L 113 -о 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Pour sauvegarder les espaces boisés et sites naturels situés dans les agglomérations ou leurs environs 
et pour en favoriser l'aménagement : 

1° L'État, les départements, les communes ou les établissements publics ayant pour objet la réalisation 
d'opérations d'urbanisme peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à bâtir aux propriétaires 
qui consentent à leur céder gratuitement un terrain classé en application de l'Article L. 113-1 ; 

2° L'État peut accorder au propriétaire une autorisation de construire sur une partie du terrain classé 
en application de l'Article L. 113-1 n'excédant pas un dixième de la superficie dudit terrain, à titre de 
compensation de la cession du surplus. 
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Les 1° et 2° ne sont applicables que si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain classé a fait 
l'objet a date certaine depuis cinq ans au moins. 

La valeur du terrain à bâtir offert en application du 1° ou le surcroît de valeur pris, du fait de 
l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire en application 
du 2°, ne doit pas dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité. 

ARTICLE L 113 -п 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

L'autorisation de construire mentionnée au 2° de l'Article L. 113-3 est donnée par décret. Elle est 
compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale. 

La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un changement d'affectation 
qu'après autorisation donnée dans les mêmes conditions. 

L'autorisation de construire est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le territoire 
desquelles est situé le terrain classé, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d'État. 

ARTICLE L 113 -р 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Lorsqu'ils ont acquis la propriété d'espaces verts, boisés ou non, dans les conditions prévues à 
l'Article L.113-3, l'État, les départements, les communes ou les établissements publics s'engagent à les 
préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. 

ARTICLE L 113 -с 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements ainsi que le conservatoire de l'espace littoral et des 
rivages lacustres peuvent passer avec les propriétaires de bois, parcs et espaces naturels des 
conventions tendant à l'ouverture au public de ces bois, parcs et espaces naturels ainsi que des 
conventions pour l'exercice des sports de nature, notamment en application du titre Ier du livre III du 
code du sport. 

Les conventions peuvent prévoir la prise en charge totale ou partielle par les collectivités du 
financement des dépenses d'aménagement, d'entretien, de réparation et des coûts d'assurances 
nécessités par l'ouverture au public de ces espaces et le versement au propriétaire d'une rémunération 
pour service rendu. 

ARTICLE L 113 -т 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Dans le cas où les bois, parcs et espaces naturels sont situés dans des territoires excédant les limites 
territoriales de la collectivité contractante ou du groupement, le projet de convention est soumis pour 
avis à la ou aux collectivités intéressées ou à leur groupement. 

ARTICLE R 421-но 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants : 
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όΧύ Ǝύ [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘϥŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƛǎΣ ŦƻǊşǘǎ ƻǳ ǇŀǊŎǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout 
espace boisé classé en application de l'Article L. 113-1 Τ όΧύΦ 

ARTICLE R 421-23-н 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Par exception au g de l'Article R. 421-23, une déclaration préalable n'est pas requise pour les coupes et 
abattages : 

1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois morts ; 

2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du Code Forestier ; 

3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles L. 312-2 et 
L.312-3 du Code Forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux articles L. 124-
1 et L.313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des 
bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'Article L. 124-2 de ce code ; 

4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et suivants 
du Code Forestier dans les cas prévus au troisième alinéa de l'Article L. 113-2 vaut déclaration préalable 
de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article. 

Surface totale des Espaces Boisés Classés inscrits au PLU  : 

Néant  
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Annexes  

 

ANNEXE N°1 

REGLEMENT DU PLAN DE PREVENTION DES R ISQUES DE  

LA VALLEE DE LõOISE ENTRE A ISONVILLE ET B ERNOVILLE  

ET M ONDREPUIS  
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